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Né à Juvisy sur Orge, le 16 avril 1939. 

- Diplômé de l'Institut d'Etudes Politiques de Paris. 

- Diplômé de la John Hopkins University (Bologna Centre). 

- Docteur en droit (Prix de thèse de la Faculté de Droit de Paris) en 1966. 

- Agrégé de Droit Public ; concours de 1968 ; rang : 1er. 

- Professeur successivement à l'Université de Rouen (1969-70), à l'Université de 
Paris-Sud (1971-1973) et à l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (1974-2006). 
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MELANGES EN L’HONNEUR DE PHILIPPE MANIN IV 

Fonctions exercées à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne  

- Directeur de l'U.F.R. "Etudes Internationales et Européennes" (1992-1999). 

- Directeur du Centre d'études et de recherche sur l'Union européenne (CERES) 
devenu le Centre de Recherche sur l’Union européenne (CRUE). 

- Responsable du Diplôme d’études approfondies (D.E.A.) de droit communautaire 
et européen (devenu Master 2 Recherche de Droit européen).  

- Responsable du Diplôme d’études supérieures spécialisées (D.E.S.S.) de droit du 
marché commun  (devenu Master 2 Professionnel de Droit européen). 

Titres et responsabilités divers  

- Doyen Honoraire de la Faculté de Droit de l'Université de Paris-Sud. 

- Expert auprès du service juridique de la Commission des Communautés 
européennes (1977-1990). 

- Chef de la délégation française à la Conférence d'experts de la C.S.C.E. sur le 
règlement pacifique des différends (Athènes 20 mars - 30 avril 1984). 

- Conseiller de la délégation de la C.E.E. à la Conférence diplomatique (O.N.U.) 
sur la codification du droit des traités entre Etats et organisations internationales 
et entre organisations internationales (Vienne, 1986). 

- 1999 : membre du groupe de réflexion sur la réforme de l'Union européenne 
constitué auprès du Commissariat général du Plan, sous la présidence de M. 
Jean-Louis Quermonne. 

- 1999-2000 : membre et coordinateur d'un groupe de réflexion sur la réforme des 
juridictions communautaires (SGCI et Ministère français des Affaires 
étrangères). 

- Visiting professor à l’Université CORNELL (New York) : cours sur l’Union 
européenne, premier semestre 1997-1998. 
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INTERPOL, Documentation, Lyon 
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AVERTISSEMENT 

A l’heure de la mise sous presse des présents Mélanges, le Traité de Lisbonne du 13 
décembre 2007 est entré en vigueur le 1er décembre 2009.  

Le droit communautaire est ainsi devenu le droit de l'Union. Dans les contributions 
qui suivent, les termes droit communautaire sont cependant utilisés compte tenu de 
l’antériorité de la préparation de l’ouvrage. 

Par ailleurs, le Traité de Lisbonne opère une nouvelle numérotation du Traité sur 
l’Union européenne (TUE) et du Traité instituant la Communauté européenne, ce 
dernier étant par ailleurs renommé Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE).  

Les versions consolidées des TUE et TFUE et deux tableaux de correspondance 
avec l’ancienne numérotation ont été publiés au Journal officiel de l’Union 
européenne (JOUE) n° C 115 du 9 mai 2008, pp. 1-388 (avec un rectificatif au 
JOUE n° C 290 du 30 novembre 2009, pp. 1-2) et sont disponibles sur le lien 
internet suivant :  
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2008:115:0361:0388:FR:PDF 
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HOMMAGE  
AU  

PROFESSEUR PHILIPPE MANIN 

Jean-Claude MASCLET 

Professeur à l’Université 
Paris 1 – Panthéon-Sorbonne 

Il faudrait plus de talent que n’en possède l’auteur de ces lignes pour exprimer avec 
exactitude les sentiments de tous ceux, collègues, français et étrangers, étudiants, 
amis, qui ont côtoyé Philippe Manin tout au long de sa carrière professionnelle. 
Ils me pardonneront de ne parvenir qu’imparfaitement à rendre compte des facettes 
d’une personnalité si riche que la modestie du professeur qu’il fut avant tout et une 
discrétion aristocratique lui interdisaient de mettre en avant. 

Diplômé de droit, après avoir glané au passage le diplôme de l’Institut d’études 
politiques de Paris et celui du John Hopkins Centre de Bologne, le voilà docteur en 
droit avec une thèse qui fait toujours référence sur « L’ONU et le maintien de la 
paix – le consentement de l’Etat », problématique qui n’a rien perdu de sa pertinence 
aujourd’hui, et qui obtiendra le prix de thèse de la Faculté de Droit de Paris. Il est 
agrégé sans coup férir au premier concours de l’agrégation de droit public qu’il 
présente, et bien entendu, se classe au premier rang. Parmi les membres du jury, on 
compte, aux côtés de Pierre-Henri Teitgen qui le préside, Jean Boulouis, Jean 
Charpentier, Louis Fougère, Pierre Lalumière. Cette entrée remarquée dans la 
carrière universitaire ne surprend aucun de ceux qui, dans sa génération, le 
connaissent, comme si cette première place lui appartenait, attribut naturel attaché à 
des qualités évidentes que seul l’intéressé paraît ignorer, et dont en tout état de 
cause, il n’entend tirer ni orgueil ni vanité. Peu d’entre ses pairs feront l’objet d’une 
reconnaissance aussi rapide et aussi spontanée. 

Le jeune professeur qu’il est devenu exerce à l’Université de Rouen, comme maître 
de conférences agrégé. Dès l’année suivante il rejoint la Faculté de Droit et des 
Sciences économiques de Paris et enseigne au centre d’études juridiques qu’elle 
vient d’ouvrir à Sceaux. Ce centre étant devenu partie intégrante de l’Université 
Paris-Sud et ayant acquis le statut de Faculté, avec la réforme Edgar Faure, Philippe 
Manin en prend la direction et fera pendant trois ans, en tant que Doyen de cet 
établissement, une première expérience des responsabilités administratives. Son 
retour à Paris centre ne tarde pas. En 1974, le voilà à Paris 1 – Panthéon-Sorbonne 
où se déroulera la suite de sa carrière universitaire.  
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C’est d’ailleurs à la Faculté de droit et des sciences économiques de Paris, 
prédécesseur de Paris 1, qu’il avait fait la connaissance de son épouse, Aleth, 
professeur, puis recteur d’Académie, qui partage avec lui la passion du droit 
international et du droit européen. 

L’engagement de Philippe Manin dans et pour l’institution ne se dément pas. Il 
prend la direction du Centre d’Etudes et de Recherches européennes, qui deviendra 
ultérieurement le Centre de Recherche sur l’Union européenne. Chef de file 
incontesté des études européennes à Paris 1, il perpétue et amplifie l’œuvre de 
Pierre-Henri Teitgen, Claude-Albert Colliard, Gérard Lyon-Caen et fait de Paris 1 
l’une des universités les plus actives, sinon la plus active dans cette discipline en 
plein développement. 

Il est élu directeur de l’UFR « Etudes internationales et européennes », fonction 
qu’il occupe de 1992 à 1999. Il est également élu membre du Conseil 
d’administration de l’Université et prend part à tous les débats et décisions qui 
commandent la marche de cette université, spécialement dans le secteur du droit, qui 
connaît une expansion remarquable. Il est aussi le responsable attentif et très présent 
du diplôme d’études approfondies (DEA) de droit communautaire, qui deviendra le 
master recherche de droit européen avec la réforme des études supérieures engagée 
en 2006. On n’aura garde d’oublier qu’il a été également trésorier de la Société 
Française de Droit International pendant la présidence de René-Jean Dupuy. 

Il assume ces fonctions diverses et importantes avec simplicité, sans chercher de 
reconnaissance particulière, comme un devoir naturel vis-à-vis de l’institution et de 
la communauté universitaire dont il fait partie. Il les exerce avec une pondération et 
une autorité sereine qui lui valent la confiance de tous. Homme de consensus, mais 
ferme dans ses convictions, il sait convaincre et faire partager ses idées et ses 
projets.  

Sa notoriété lui vaut d’être désigné comme expert auprès du service juridique de la 
Commission des Communautés européennes (1977-1990), conseiller de la 
délégation de la Communauté Européenne à la Conférence diplomatique réunie sous 
l’égide des Nations Unies sur la codification du droit des traités entre Etats et 
organisations internationales et entre organisations internationales (Vienne, 1986), 
chef de la délégation française à la Conférence des experts de la CSCE sur le 
règlement pacifique des différends (Athènes, 2004). Il sera aussi membre du groupe 
de réflexion sur la réforme de l’Union européenne constitué auprès du Commissariat 
Général du Plan, sous la présidence de Jean-Louis Quermonne, dont est issu 
l’ouvrage collectif « L’Union Européenne en quête d’institutions légitimes et 
efficaces » (1999) et membre coordonnateur d’un groupe de réflexion sur la réforme 
des juridictions communautaires créé à l’initiative du Ministère français des affaires 
étrangères. 

Les travaux universitaires de Philippe Manin font de lui un internationaliste de 
premier plan. Le sujet de sa thèse, rappelé ci-dessus, un cours d’institutions 
internationales paru en 1973 et un manuel de droit international publié en 1979 en 
font foi, comme sa participation à la belle aventure de l’Annuaire français de droit 
international auquel il donne plusieurs contributions entre 1969 et 1986. Certains de 
ses articles touchent à des questions de droit international général : « Les efforts de 
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l’ONU et des grandes puissances pour le règlement de la crise au Moyen-Orient » ; 
« Le juge international et la règle générale ; « L’incertitude et la règle 
internationale » (mélanges Charlier) ; « La convention de Vienne sur les accords 
entre Etats et organisations internationales ». D’autres témoignent d’une ouverture 
aux questions nouvelles qui vont constituer le corps du droit international 
économique : « Le différend franco-algérien sur les hydrocarbures » ; 
« L’exploitation du gaz naturel et la transformation des structures juridiques ». Les 
« internationalistes » peuvent à juste titre revendiquer Philippe Manin comme un des 
leurs. 

Une nouvelle orientation va se faire jour dans son œuvre scientifique : le droit 
européen. Elle était déjà présente lorsque, après le départ en retraite de Pierre-Henri 
Teitgen et à la demande de celui-ci, Philippe Manin reprend le cours de droit 
institutionnel européen. L’évolution se fait sans rupture, sans reniement. Ce nouvel 
attachement n’atteint pas l’intérêt toujours porté au droit international. Il le 
complète. 

Dans l’ordre du droit européen, Philippe Manin occupe sans tarder une place de 
premier plan, avec des écrits remarqués sur des sujets à la fois centraux et 
controversés, comme, par exemple : « Les Communautés européennes dans l’ordre 
international » ; « L’invocabilité des directives » ou encore : « Vers une 
communauté différenciée ? possibilité et limites ». Son manuel : « Les 
Communautés européennes, l’Union européenne : droit institutionnel », paru en 
1993 aux éditions Pedone connaîtra plusieurs éditions. Il prend en 2004 le titre : 
« Droit constitutionnel de l’Union européenne », en phase avec les transformations à 
l’œuvre, mais revient en 2005, après l’échec du projet de Constitution européenne, à 
un intitulé plus classique : « L’Union européenne. Institutions, ordre juridique, 
contentieux ». 

Derrière la rigueur irréprochable de l’exposé scientifique pointe l’engagement, 
derrière l’analyse toujours objective, la séduction qu’exerce ce droit en mouvement, 
en évolution constante, s’enrichissant sans cesse malgré les défis d’un processus de 
construction politique discontinu. 

Quel que soit le sujet abordé, il y a dans les écrits de Philippe Manin une pertinence 
et une justesse d’appréciation qui les rendent aussitôt convaincants. L’écriture, 
précise et claire ajoute sa séduction au propos. Comment s’étonner que tant de 
jeunes universitaires se soient rapprochés de lui pour bénéficier de ses conseils. Le 
directeur de thèses est attentif et ouvert, exigeant et généreux pour ceux qui lui 
confiaient leur jeune carrière, et dont plusieurs figurent aujourd’hui parmi les 
contributeurs de ces Mélanges. 

La richesse de l’ouvrage qui s’ouvre ici témoigne suffisamment, par le nombre et la 
qualité des auteurs, du rayonnement de l’œuvre de Philippe Manin aussi bien que de 
la reconnaissance, de l’estime et de l’amitié qu’il suscite chez tous ceux qui le 
connaissent. 
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PREFACE 

Hélène RUIZ FABRI 

Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne  
(Université Paris 1 – Panthéon Sorbonne)  

Directrice de l’UMR de Droit comparé de Paris 
Directrice du Master 2 Recherche de droit international économique 

Comme beaucoup de personnes, c’est d’abord par ses écrits que j’ai rencontré 
Philippe Manin. Et, en premier lieu, par ses écrits en droit international, notamment 
son article sur « Le Juge international et la règle générale », publié dans la Revue 
générale de droit international public en 1976, et sa contribution aux Mélanges 
Charlier consacrée à « L'incertitude de la règle internationale », puisque Philippe 
Manin fait partie de ces gens qui sont venus au droit communautaire par le droit 
international.  

On m’objectera peut-être que c’était un parcours naturel. Sans doute, mais il semble 
parfois qu’on l’ait oublié aujourd’hui et qu’il y ait, trop souvent à mon avis, le désir 
de couper le cordon ombilical. Ne pas le faire n’empêche pourtant pas, et Philippe 
Manin en a été l’exemple, d’être à l’avant-garde de la réflexion sur l’évolution et les 
évolutions du droit communautaire, du droit de l’Union européenne, titre qu’il fut un 
des tout premiers à donner à son manuel. C’est certainement cette manière 
d’approcher les choses en douceur mais avec détermination qui m’a le plus frappée 
chez Philippe Manin, même si je ne suis certainement pas la plus qualifiée 
scientifiquement pour apprécier l’œuvre du spécialiste. Il me suffit néanmoins de 
contempler l’éventail des contributions offertes dans les présents Mélanges et 
d’observer l’hommage que leurs auteurs ont voulu offrir à Philippe Manin pour être 
confortée dans la certitude de son apport scientifique. C’est une facette d’une 
carrière universitaire exemplaire où Philippe Manin a tiré parti de la liberté 
intellectuelle pour explorer des champs nouveaux et diversifiés et devenir un expert 
sollicité par les instances européennes et un participant actif dans les cercles de 
réflexion européens.  

Mais Philippe Manin a aussi été un universitaire accompli en ce qu’il a assumé des 
responsabilités pédagogiques et institutionnelles importantes. Il a ainsi, outre ses 
enseignements, longtemps présidé aux destinées du D.E.A. de droit européen, 
aujourd’hui Master 2 recherche, qu’il a transmis aux nouveaux collègues venus 
renforcer l’équipe de droit européen. Il a également dirigé le Centre de recherche sur 
l’Union européenne, et son importante bibliothèque, lieu de travail et de recherche 
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très prisé. Il a encore dirigé l’UFR d’Etudes internationales et européennes, 
responsabilité qu’il occupait quand j’y suis devenue professeur. Je n’ai pas oublié 
son accueil courtois, élégant, aimable et plein d’humour distancié. A l’image de 
l’homme, homme apprécié si l’on en croit la spontanéité avec laquelle ceux 
sollicités pour contribuer à ces Mélanges ont accepté de le faire, si l’on en croit aussi 
la manière dont ses anciens étudiants, en particulier doctorants, parlent de lui.  

S’il m’est revenu l’honneur de cette préface, sans pour autant entrer dans le détail 
d’un parcours dont Jean-Claude Masclet rend compte dans les pages qui précèdent, 
il importe cependant de souligner que l’essentiel du travail qui a permis la réussite 
de ces Mélanges – réunir ainsi un bouquet de contributions qui font honneur à 
Philippe Manin – a été accompli par Chahira Boutayeb et Stéphane Rodrigues, qui 
ont pris en charge le très important travail d’édition, ainsi que par Francesco 
Martucci et Joseph Ngambi assistés par Sébastien Laurent, dont l’aide a été 
particulièrement précieuse pour la relecture des manuscrits. Je leur exprime toute 
notre gratitude. Leur enthousiasme et leur dévouement font que le plaisir d’offrir ces 
Mélanges à Philippe Manin, en témoignage d’admiration, de reconnaissance et de 
fidélité, n’est que plus grand. 
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LE DROIT DE L’UNION EUROPEENNE SELON PHILIPPE MANIN 
OU LA VICTOIRE D’UNE MODERNITE 

Chahira BOUTAYEB 

Maître de conférences en droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
Centre de Recherche sur l’Union européenne (CRUE) 

Stéphane RODRIGUES 

Maître de conférences en droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
Centre de Recherche sur l’Union européenne (CRUE) 

et Centre d’éducation permanente (CEP) 

Les lignes qui suivent sont dédiées au Professeur Philippe Manin. En hommage à sa 
contribution, si belle et singulière, à l’éclosion du droit communautaire, aujourd’hui 
droit de l’Union européenne, et, par son œuvre, à la reconnaissance de sa juste place 
dans l’ordre interne, une place qu’il doit encore parfois disputer. Le Professeur 
Manin a en effet su saisir le mouvement d’ensemble de la construction européenne 
et la métamorphose que le système communautaire a connue ces dernières années 
qui se sont révélées riches en innovations, particulièrement sur le plan institutionnel.  

Philippe Manin ne s’est pas contenté d’observer et de traduire mécaniquement le 
fonctionnement des institutions de l’Union européenne et leur profonde évolution, 
aux esprits les plus curieux et attentifs à la discipline. Il ira plus loin. Peut-être pour 
satisfaire une quête de modernité, insatiable, qui caractérise nombre de ses écrits. Et, 
en nous livrant ses analyses, il saura prendre des libertés et se dégager aisément 
d’une lecture académique de la matière, encouragé en cela, très certainement, par la 
dynamique immanente au contenu de cet enseignement. 

En effet, le droit de l’Union européenne est en constante construction. Il s’agit d’un 
processus non seulement inédit dans l’ordre international, mais surtout inachevé, qui 
autorise l’observateur à émettre des hypothèses, souvent avec hardiesse, et à faire 
œuvre de proposition et d’innovation. Chacun peut le constater. L’Union 
européenne repose sur un droit en mutation. Elle présente de tels axes d’évolution 
qu’il n’est plus permis aujourd’hui d’évoquer cette entité de manière monolithique, 
mais au contraire selon les nombreuses approches et branches qui la composent. 

Aussi, la forte évolutivité de la matière marque et remodèle la manière dont le droit 
de l’Union européenne est approché tant sur le plan de la recherche que de 
l’enseignement. Ce droit porte en son sein une modernité qu’a su épouser le 
Professeur Manin, en mettant en relief inlassablement cette dynamique et parfois 
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même en l’approfondissant au travers de concepts renouvelés ou d’avant-garde, 
comme les coopérations renforcées, la notion d’intégration, ou ces dernières années, 
la constitutionnalisation. Sur ce point, le dédicataire de ces Mélanges nous a 
démontré pleinement que l’aptitude à enseigner et à faire de la recherche en droit 
communautaire se mesure, plus que toute autre matière, à la capacité d’accepter et 
d’intégrer la modernité et l’audace inhérentes au système de l’Union européenne. 
Lorsqu’on observe les progrès accomplis par l’intégration européenne, il apparaît 
clairement que, de manière générale, la doctrine a contribué à de nombreuses 
avancées car elle a su oser et développer des raisonnements, nouveaux ou 
inattendus, dans des circonstances ou contextes particuliers, ce qui permettra de 
forger, notamment en matière de primauté ou d’effet direct, le contenu de certains 
concepts1. Cette même doctrine a aussi pu rencontrer certains insuccès, par exemple 
au regard du processus constitutionnel, ou connaître de sombres étapes parfaitement 
compréhensibles et naturelles dans le cadre d’une intégration aussi exceptionnelle 
que celle que nous offre l’Union européenne.  

L’enseignement et la recherche en droit communautaire traduisent donc un véritable 
défi, celui d’ « accomplir » une modernité, propre à la construction européenne, 
c’est à dire la comprendre, la faire sienne, l’analyser, l’exposer, l’expliquer sans 
répit, parfois devoir la défendre, et ainsi contribuer à sa victoire.  

Le Professeur Philippe Manin, par la pensée qu’il développera en droit 
communautaire, s’inscrit pleinement dans cette tradition qui allie modernité, audace, 
liberté intellectuelle - si chère à l’universitaire - et rigueur. 

Mais, la modernité de l’approche du Professeur Manin réside également dans les 
racines internationales du droit de l’Union européenne que l’internationaliste qu’il 
est s’est évertué, particulièrement dans les différentes éditions de son manuel, à 
mettre en lumière. Il a cependant pris soin de souligner le caractère contrasté de 
l’Union européenne qui oscille entre enracinement et déracinement. Il saura mesurer 
les progrès accomplis pour se détacher de l’environnement international dans lequel 
l’Union prend irrésistiblement racine, et s’élancer vers d’autres voies, plus 
efficientes, celles qui lui permettent d’avancer vers l’intégration des droits, la plus 
poussée possible, s’affranchissant ainsi d’une logique pesante qui forge 
inexorablement le droit international.  

De manière plus attentive, on observera que le Professeur Manin s’est attaché à 
apporter une lecture rénovée ou inédite du droit de l’Union européenne sur plusieurs 
grandes questions fondamentales, telles que la mise en lumière des éléments 
symptomatiques du droit international au sein du système communautaire, l’analyse 
des différentes méthodes d’intégration et par là même la revendication d’un 
processus d’approfondissement plus pertinent, comme la constitutionnalisation de 
l’Union européenne, la résistance à toute forme de classification des Communautés 
et de l’Union européennes qui demeurent un processus exceptionnel, une nouvelle 
conceptualisation de la notion d’intégration, l’exposé de l’intégration différenciée 
                                                           
1 Il suffit à cet égard d’établir un parallèle avec le droit interne et de citer par exemple l’apport de la 
doctrine sur la formation et l’évolution de certains concepts ou principes en droit administratif, v. M. 
Deguergue, Jurisprudence et doctrine dans l'élaboration du droit de la responsabilité administrative, 
L.G.D.J. Tome 171, 1994. 
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dont il sera l’un des artisans et, en dernier lieu, l’attachement incessant à élargir la 
protection juridictionnelle des particuliers en insistant sur l’invocabilité des actes 
devant le Conseil d’Etat, et notamment celle des directives qui sont les actes les plus 
délicats à cet égard. 

I - Les racines internationales du droit de l’Union européenne. De l’enracinement 
au déracinement ? 

Philipe Manin saisira précocement les rapports complexes entre droit 
communautaire et droit international2. Il s’appliquera toujours à souligner les 
progrès de l’intégration européenne dans une perspective ou un contexte 
international3 et ainsi à attirer notre attention sur cette dimension si singulière de la 
construction européenne, pour ne pas dire ambivalente. Il s’attachera à démontrer la 
forte dualité du droit communautaire entre la revendication, légitime, de racines 
internationales, comme le rappellent certains de ses attributs, et le glissement vers 
une configuration plus autonome, et indépendante de la logique internationaliste. 
Philippe Manin explique parfaitement la dualité de la démarche et le tiraillement 
entre enracinement et déracinement lorsqu’il souligne à propos de sa nature 
juridique, que l’Union européenne dans le contexte actuel ne peut se soumettre à 
aucun « classement » si cher aux juristes4.  

Il demeure que les Communautés européennes sont clairement « créées par un traité 
international conclu entre Etats et dotées d’institutions propres »5. Aussi, elles 
« constituent bien, a priori, des organisations internationales »6 et ce d’autant que 
« la catégorie juridique d’organisation internationale est suffisamment ouverte pour 
permettre à des entités très diverses d’y figurer »7. Mais, c’est pour s’empresser de 
souligner que « le fait d’y ranger les Communautés ne limite en rien leur 
spécificité ». Filiation certes, mais émancipation irrécusable.  

Sa constance à faire valoir, tout en les nuançant, les racines internationales de 
l’intégration européenne8 apparaît encore plus explicitement dès la première édition 
de son manuel, sous l’intitulé initial «Les Communautés européennes, L’Union 
européenne »9. Philippe Manin appuie, certainement davantage que d’autres auteurs, 
sur la formation d’un processus inversé qui repose sur l’enracinement du droit 
communautaire dans l’ordre international public et, de manière quasi simultanée, sur 
son émergence et son aspiration vers l’autonomie et dès lors son déracinement de 
l’ordre international et des rapports intergouvernementaux soumis à des règles 
spécifiques. Le droit de l’Union s’affranchira, en effet, rapidement des mécanismes 

                                                           
2 J. Groux et Ph. Manin, Les Communautés européennes dans l’ordre international, Luxembourg, 
OPOCE, coll. Perspectives européennes, 1984. 
3 « The European Communities and the Vienna Convention on the Law of Treaties between States and 
International Organizations or between International Organizations », CMLR, 1987, p. 457. 
4 Ph. Manin, L’Union européenne, Institutions, ordre juridique, contentieux, Paris, Pedone, 2005, p. 14. 
5 J . Groux et Ph. Manin, Les Communautés européennes dans l’ordre international, préc., pp. 10-11. 
6 Ibid. 
7 Ibid. 
8 V. par exemple Ph. Manin, « L’article 228, paragraphe 2 du traité CEE », in Etudes de droit des 
Communautés européennes, Mélanges offerts à Pierre-Henri Teitgen, Paris, Pedone, 2004, p. 289. 
9 Ph. Manin, Les Communautés européennes, L’Union européenne, Paris, Pedone, 1993. 
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